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L’Infolettre est publiée par le Comité des usagers du Centre de santé et de 

services sociaux de Laval (CU CSSS Laval) dans la semaine du 15 de chaque 

mois, sauf en juillet et août. 

 

L'Infolettre vise à informer nos abonnés des activités menées par le Comité des 

usagers, des événements et des conférences publiques organisées, de même 

qu’à fournir à nos lecteurs un aperçu de certains textes parus dans les médias.  

 

L’Infolettre est acheminée à nos abonnés par courrier électronique. 
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                                    Francine Wodarka 

                                    Nicole Provost                                      

                                    Yves Debien 

                                    Pierre Lynch 



 

                                    Lucie Fortin 

 

 

C'est quoi le Comité des usagers? Les comités d'usagers ont été créés en vertu 

de l’article 209 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, Ces comités 

sont composés essentiellement d’usagers élus par les usagers de l’établissement, 

ils doivent veiller à ce que les usagers soient traités dans le respect de leur dignité 

et en reconnaissance de leurs droits et libertés. 

  

Faites suivre l’Infolettre à vos parents et amis de Laval, ils pourront 

s’abonner en cliquant ici. De même, vous pouvez vous désabonner de 

l’Infolettre, en cliquant ici  

 

Toutes les publications de l'Infolettre sont accessibles sur le site WEB du Comité 

des usagers du CSSS de Laval à l'adresse suivante:  www.cucssslaval.ca/pages-

fr/infolettre-126. 

 

Pour en savoir plus sur le Comité des usagers, cliquez ici. 

  

 

ÉDITORIAL 

LA MALTRAITANCE DANS NOS 

ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ 

    
Le 17 novembre dernier, la ministre déléguée à la Santé et aux Aînés tenait une 
conférence de presse sur le rapport d'enquête sur les résidences Floralies. Suite à 

cette conférence de presse, la ministre a publié un communiqué  à cet effet. 
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Bien que ces résidences ne soient pas sur le territoire de Laval, les faits rapportés 
dans ce rapport sont alarmants et très similaires à ceux qui avaient été rapportés 
au CHSLD Val des Arbres, au CHSLD les Tilleuls & à la résidence privée pour 
personnes âgées Le Manoir Chomedey, trois  établissements de Laval. 
 
On mentionne dans le communiqué qu'il y a deux autres administrations 
provisoires sont en cours et couvrent les CHSLD Boisés Sainte-Thérèse 
et Domaine Saint-Dominique. Ces CHSLD sont administrés par les établissements 
du réseau de la santé et des services sociaux. 
 
Combien y-a-t-il de cas similaires non identifiés à Laval ou dans le reste de la 
province? 
Nous n'avons pas de réponse immédiate à cette question. 
 
Le comité des usagers du CSSS de Laval désire saluer l'intervention rapide de la 
Ministre dans ce dossier, seulement un mois  après son entrée en poste.  
 
Nous accueillons favorablement la citation suivante de la Ministre:: 
« La situation dans certains de nos milieux de vie est inacceptable et elle requiert 
toute notre attention. J'ai demandé un suivi très régulier de la situation à tous les 
responsables des établissements du réseau de la santé et des services sociaux, 
en particulier auprès des CHLSD privés qui relèvent de leur responsabilité 
territoriale. Ce que l'on a vu aux Floralies, ce ne sont pas les soins que nos aînés 
méritent. Je vais m'assurer d'un suivi de toutes les mesures en cours de 
déploiement ainsi que d'un renforcement de notre présence sur le terrain. Je ne 
tolérerai aucune forme de maltraitance, en particulier quand cela touche les 
personnes aînées. » 
 
Le comité des usagers du CSSS de Laval compte sur la détermination et la 
volonté de la Ministre pour enrayer la maltraitance et toute forme d'âgisme dans la 
culture d'entreprise des services publics de santé au Québec. Nous suivrons ce 
dossier avec diligence et rigueur. 
 
La Ministre mentionne dans ses recommandations qu'un groupe de contrôle 
national chargé d'établir un portrait complet de la qualité dans les différents milieux 
de vie a été mis sur pied. Il s'agit d'un premier pas important qui éclairera les 
décideurs sur l'envergure des mesures à prendre pour résoudre ce problème. 
 
La Ministre énonce aussi une autre mesure importante pour adresser cet enjeu, 
soit de conventionner plus rapidement une vingtaine de CHSLD privés dans la 
prochaine année. Cette initiative ramène à nouveau à l'avant plan toute la question 
de la privatisation des soins de longue durée dans la province et le retour vers des 
services publics en la matière. 
 
La maltraitance des aînés, sous quelque forme qu'e ce soit est encore un fléau 



 

dans notre société; ces comportements sont inacceptables et doivent être 
rapportés, dénoncés et contrés. Il s'agit d'un devoir de citoyen et une obligation 
morale pour tous et chacun de nous. Personne ne doit rester silencieux devant ces 
situations. On doit traiter nos aînés avec la dignité et le respect qu'ils méritent à 
titre de bâtisseur de notre société. 
 
N'oubliez pas, nous allons tous être aînée à un moment de notre vie! 
Je suis convaincu que vous ne voudrez pas ce type de comportement asocial 
lorsque votre tour viendra. 
 
Pierre Lynch 
Président du Comité des usagers du CSSS de Laval  

 

LE COMITÉ DES USAGERS DÉSIRE 

RECEVOIR VOS COMMENTAIRES ET 

SUGGESTIONS    

 
L'Assemblée nationale se réunira à nouveau dès le 29 novembre prochain pour 
entreprendre ses divers travaux législatifs. 
 
Ce sera aussi le coup de départ des 50 travaux de refondation du système public 
de santé, tel que promis par Monsieur Christian Dubé. Tout un défi en perspective! 
 
Grâces  aux diverses études, aux divers projets de recherche et à la multitude de 
commissions parlementaires effectués au cours des 50 dernières années, le 
ministère de la santé et des services sociaux connaît bien les besoins des 
usagers. Les classeurs du complexe G en sont pleins. 
 
Par contre, le ministère ne semble pas être au courant des attentes réelles des 
usagers. Les attentes des usagers sont déterminantes pour établir la vitesse  
d'implantation des mesures à court, moyen et long terme de même que de 
l'envergure des mesures requises pour corriger les divers problèmes identifiés. En 
d'autres mots, au lieu de mettre en place des mesures super complexes et 
compliquées, adapter les mesures au problème à résoudre. On a pas toujours 
besoin d'une Cadillac, des fois une Lada ferait le travail. 
 
Pour bien comprendre les attentes des usagers, il faut les consulter; ces 
consultations ne doivent pas se faire qu'avec les intervenants de la santé, les élus, 
les fonctionnaires et les gestionnaires, mais on doit consulter les usagers eux-
mêmes ainsi que leurs portes parole officiels, soient les comités d'usagers et de 



 

résidents. 
 
Vous trouverez ci-joint deux liens vers une analyse des 50 travaux à réaliser 
effectuée par le docteur Alain Vadeboncoeur qui vous donneront une bonne idée 
des défis à relever: 
 
https://lactualite.com/sante-et-science/les-50-travaux-du-ministre-christian-dube-1-2/ 
 
https://lactualite.com/sante-et-science/les-50-travaux-du-ministre-christian-dube-2-2/ 
 
Je vous encourage de prendre connaissance de cette analyse et de  
transmettre vos attentes à votre comité d'usagers. Vous n'avez qu'à cliquez 
sur le lien de courriel ci-dessous et y inscrire vos attentes dans la case 
intitulée MESSAGE BODY (Corps du message) et nous acheminer le tout. 
cucssslaval@outlook.com 

 
Le comité des usagers du CSSS de Laval compte sur votre collaboration et votre 
participation pour nous alimenter affin que nous puissions agir en votre nom dans 
l'élaboration de cette refondation du système public de santé et des services 
sociaux. 
 
Votre collaboration à cet effet est grandement appréciée. 
 
Pierre Lynch 
Président du comité des usagers du CSSS de Laval 
   

 

 

NOS CONFÉRENCES PUBLIQUES      

  
10 janvier 2023  à 19h00 
 
TITRE DE LA CONFÉRENCE 
La Santé du vrai, du moins vrai et du n'importe quoi 
   
Voici un résumé de son contenu:  

o Les vitamines donnent de l'énergie ! ?  
o Si tu attrapes le rhume, c'est signe que ton système immunitaire est 

affaibli ! ? 
o Les antioxydants préviennent le cancer ! ? 
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o Après les Fêtes, tu dois nettoyer ton foie ! ? 

Dans cette présentation hautement interactive, ? la fois scientifique et 
humoristique, il aborde plusieurs mythes et croyances populaires et explique 
comment on peut réellement avoir un impact significatif sur sa santé sans se faire 
avoir par des traitements farfelus et du marketing douteux. 
  
 
CONFÉRENCIER 

 
 



 

Olivier Bernard 
Pharmacien, aussi connu sous le nom du Pharmachien 
 
 
ENDROIT DE LA CONFÉRENCE 
Axion 50 +, Carrefour socioculturel et sportif 
435 boulevard Curé Labelle sud, salle 101 
Laval, QC, H7V 2S8 
 

Les réservations sont requises pour cette conférence. 
Réservez tôt, car le nombre de place est limité 
SVP complétez une demande par personne 
 
Cliquez le lien suivant pour réserver votre place: 
http://www.cucssslaval.ca/pages-fr/reservation-112  

 

L'URGENCE ENGORGÉE 

EXPÉRIENCE VÉCUE PAR UNE 

USAGÈRE 

  
Est-ce possible en post-trauma, d’apaiser son inquiétude dans une urgence 
débordée avec un personnel surchargé? 
 
Voici ce qu’une usagère m’a raconté. 
 
Blessée à la tête suite à une chute, on fait appel au 811, l’appel est mis en attente. 
Pas de réponse! Les malaises s’aggravent, le 911 est rejoint. La réponse fut 
rapide. 
 
Les ambulanciers soucieux des séquelles possibles n’ont pris aucune chance. Ils 
craignent possiblement une fracture, étant donné les signes et les symptômes qui 
s’y apparentent. L’usagère est reconduite aux urgences en ambulance. 
 
Arrivé au triage, elle est transférée sur un fauteuil roulant et on lui dit : 
            Attendez ici, on va vous appeler à l’inscription. 
            Malgré sa difficulté à se concentrer, elle attend son tour et on l’inscrit. Son 
accompagnatrice l’aide à 
            répondre aux questions et l’ATTENTE commence! 
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Assise sur le fauteuil roulant depuis plusieurs heures, elle décide de prendre une 
marche tout en longeant les murs; son équilibre était encore fragile; par chance 
elle n’était pas seule! Quitter l’urgence? Le personnel lui suggérait fortement de 
patienter, une fracture est à éliminer. 
 
 Enfin! Quinze heures plus tard, on l’appelle à la salle d’examen après trois 
évaluations. Le médecin la reçoit et il lui prescrit un scan cérébral. Sa tension 
artérielle était très élevée. Il ne s’en inquiète nullement, il suppose le stress comme 
explication. Par chance, elle traine une dose de sa médication dans son sac. 
 
 Deux heures plus tard, le médecin lui confirme qu’elle n’a pas de fracture. 
L’usagère le questionne et ses réponses un peu cavalières ne la rassurent pas. 
Elle retourne chez elle sans savoir à quoi s’attendre. Une semaine plus tard, elle 
rencontre son médecin de famille, qui lui explique, en la rassurant, les étapes d’un 
retour à la vie normale. 
Les cliniques sont débordées. Ce rendez-vous « bureau » aurait pu être évité si 
l’urgentiste avait informé sa patiente de façon adéquate. Un usager vulnérable 
aurait pu profiter de ce temps « bureau » et peut-être même, qui sait, éviter une 
visite à l’urgence. 
 
Il est temps de s’interroger sur la satisfaction des soins reçus. L’urgence, comme 
tous les milieux de santé, est un lieu de soin, on s’y rend parce que nous sommes 
blessés, malades et inquiets. Le personnel médical est en place pour l’usager et 
non le contraire. Être à l’écoute et non pas seulement entendre est un prérequis, 
pour comprendre les inquiétudes qui peuvent être angoissantes pour l’usager. Un 
soin réalisé à point est disons pour le moins un besoin. 
  
 Francine Wodarka, membre du Comité des usagers du CSSS de Laval  

 

VOTRE COMITÉ D'USAGERS EN 

ACTION  

  
Le comité des usagers du CSSS de Laval poursuit ses activités afin de faire 
connaître les besoins et attentes des usagers des services publics de santé de 
Laval. 
 
Le comité prend note des insatisfactions des usagers et les communique 
promptement à l'attention des gestionnaires et décideurs publics. 
 
Le comité fait aussi part des suggestions et recommandations des usagers aux 
gestionnaires dans le cadre de l'amélioration continue des services offerts à la 



population. 
 
Voici quelques moyens utilisés par le comité pour réaliser sa mission:  

• Le comité se réuni mensuellement pour discuter et échanger sur les 
attentes et besoins des usagers face aux services reçus et à l'actualité en 
cours (9 réunions par année) 

• Les officiers du comité rencontre la haute direction du CISSS de Laval 4 fois 
par année 

• Les officiers du comité rencontre le PDG du CISSS de Laval de même que 
le PDG du conseil d'administration du CISSS de Laval deux fois par année 

• Une réunion de suivi bimensuelle entre les présidents des comités de 
résidents des CHSLD publics et privés du CISSS de Laval est tenue pour 
effectuer un suivi serré de nos centres de soins à longue durée 

• Le comité siège au comité de la gestion des risques du CISSS de Laval 
• Un membre de tous les comités d'usagers du CISSS de Laval siège au sein 

du conseil d'administration du CISSS de Laval 
• Le comité siège sur les comités de gestion de 7 directions cliniques:: 

              > Direction clinique SAPA hébergement 
              > Direction clinique SAPA soins à domicile 
              > Direction clinique des soins infirmiers 
              > Direction clinique des soins  multidisciplinaires 
              > Direction des services OPTILAB 
              > Direction de l'enseignement universitaire et de la recherche 
              > Direction  de la  déficience intellectuelle, trouble du spectre de l'autisme 
et déficience physique  

• Le comité siège sur le comité des usagers du CISSS de Laval 
• Le comité participe aux travaux d regroupement provincial des comités 

d'usagers 
• Le comité effectue annuellement un sondage de satisfaction des services 

reçus auprès des usagers de Laval 
• Le comité tient des conférences gratuites d'information sur une base 

régulière 
• Le comité publie une infolettre  9 fois par année pour informé les usagers 

qui désirent s'y abonner 
• Enfin, le comité d'usager publie de l'information et de la publicité dans le 

Courrier Laval et autres médias 

Comme vous pouvez le constater, votre comité est très actif et continuera de l'être 
dans l'avenir. 
 
Si vous avez des commentaires, remarques, insatisfactions ou autres à partager 
avec nous, je vous encourage de nous les acheminer par courriel à l'adresse 



 

suivante: 
cucssslaval@outlook.com 

 
Pierre Lynch, 
Président du Comité des usagers du CU CSSS de Laval 
 
   

 

VOS DROITS À TITRE D'USAGER DES 

SERVICES PUBLICS DE SANTÉ 

LES CONNAISSEZ-VOUS!  

 
Le respect des droits et des responsabilités en matière de santé et de bien-
être constitue une responsabilité collective, partagée par l'ensemble des 
citoyennes et des citoyens québécois, le gouvernement et les divers acteurs 
de la vie collective. 

Un ensemble d'organismes participe aussi à la protection et au respect de ces 
droits. Il s'agit notamment du Protecteur du citoyen, des commissaires aux plaintes 
et à la qualité des services des centres intégrés de santé et des services sociaux, 
des comités d'usagers, des comités de résidents, des groupes d'intervention en 
défense des droits en santé mentale, des centres d'assistance et 
d'accompagnement aux plaintes, de la Commission des droits de la personne et 
des droits de la jeunesse, du Curateur public, de la Commission d'accès à 
l'information, des ordres professionnels, des comités d'éthique clinique et de 
recherche, des organismes comme la Ligue des droits et libertés et le Conseil pour 
la protection des malades et d'autres organismes sans but lucratif regroupant des 
usagers ou leurs représentants. 
 
La LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX (Loi 
LSSSS) adoptée en 1991 par l'Assemblée Nationale du Québec confère les droits 
suivants à tous les usagers de notre système public de santé: 
 
 
Le droit à l'information 
C’est le droit d’être informé sur son état de santé physique et mental, sur les traitements 
possibles avec les risques et les conséquences. C’est aussi le droit d’être informé sur les 
services disponibles dans son milieu, ainsi que la manière dont on peut obtenir ces services. 
LSSSS, article 4 

Le droit aux services 
C’est le droit de recevoir les soins et les services que l’on a besoin, comme les examens, les 

mailto:cucssslaval@outlook.com?subject=Remarques%2C%20commentaires%20%26%20insatisfactions


prélèvements, les soins, les traitements ou toute autre intervention. Ce droit est limité compte 
tenu des ressources dont les établissements disposent. Les services doivent être de qualité, 
continus, sécuritaires, personnalisés et adaptés à son état de santé. 
LSSSS, articles 5, 13 et 100 
 
Le droit de choisir son professionnel ou l'établissement 
C’est le droit de choisir son professionnel. C’est aussi le droit de choisir l’établissement où 
l’on souhaite recevoir les services. Lorsque qu’un établissement n’offre pas les services 
requis, il accommode l’usager le mieux possible. 
LSSSS, articles 6 et 13 
 
Le droit de recevoir les soins que requiert son état 
C’est le droit de recevoir les soins que son état de santé nécessite lorsque sa vie est en 
danger. En cas d’urgence, une personne qui n’est pas en mesure de donner son 
consentement recevra quand même les soins. Le personnel de l’établissement est autorisé à 
le faire, sauf dans le cas où il existe une indication contraire. 
LSSSS, article 7 
 
Le droit de consentir à des soins ou de les refuser 
C’est le droit de dire oui ou dire non à des soins, des traitements, des examens. Personne ne 
peut être soumis à des traitements sans son accord. Les professionnels ont l’obligation de 
fournir une information claire et complète pour que la décision de l’usager soit prise en toute 
connaissance de cause. Lorsque l’usager est incapable ou inapte, le consentement peut être 
obtenu par une autre personne en son nom selon les dispositions prévues par la loi. 
LSSSS, articles 8, 9 et 12 
 
Le droit de participer aux décisions 
C’est le droit de participer à toute décision pouvant affecter son état de santé ou son bien-être 
mental et physique, de participer à la mise en place et à la modification du plan d’intervention 
proposé. 
LSSSS, article 10 
 
Le droit d'être accompagné, assisté et d'être représenté 
C’est le droit d’être accompagné ou assisté par une personne durant les rendez-vous ou 
lorsque l’on reçoit des soins, si la situation le permet. La personne accompagnante ne dicte 
pas les services ou les traitements requis. Elle est là pour soutenir l’usager, notamment en 
l’aidant à obtenir des informations complètes et claires. C’est aussi le droit d’être représenté 
par une personne de son choix lorsqu’on est inapte ou incapable. 
LSSSS, articles 11 et 12 
 
Le droit à l'hébergement 
C’est le droit pour l’usager d’être hébergé dans l’établissement jusqu’à ce que son état de 
santé lui permette un retour à domicile ou qu’une place dans un autre établissement lui soit 
assurée. 
LSSSS, article 14 
 
Le droit de recevoir des services en langue anglaise 
C’est le droit pour l’usager de langue anglaise que l’on communique avec lui en anglais 
lorsqu’il reçoit des services. 
LSSSS, article 15 
 



 

Le droit d'accès à son dossier d'usager 
C’est le droit pour l’usager d’avoir accès à son dossier sous réserve de certaines conditions. 
Ce droit comprend aussi la possibilité d’être assisté par un professionnel afin de comprendre 
l’information transmise. 
LSSSS, articles 17 à 28 
 
Le droit à la confidentialité de son dossier d'usager 
C’est le droit pour l’usager d’exiger que ne soient jamais divulguées, sans son consentement, 
les informations consignées à son dossier médical. Le dossier d’un usager est confidentiel et 
personne ne peut y avoir accès sans le consentement de l’usager ou d’une personne 
autorisée par l’usager. 
LSSSS, article 19 
 
Le droit de porter plainte 
C’est le droit de porter plainte lorsqu’on est insatisfait des services. La plainte est adressée 
au commissaire aux plaintes et à la qualité des services de l’établissement. Ce mécanisme a 
pour objectif d’améliorer la qualité des services, l’insatisfaction de l’usager étant considérée 
comme une contribution positive à cet effet. 
LSSSS, articles 34, 44, 53, 60 et 73 
   

La LSSSS, qui prévoit les droits des usagers, confère peu d’obligations légales 
pour ceux-ci, notamment : 

• l’usager doit, autant que possible, participer aux soins et aux services le 
concernant; 

• l’usager doit quitter l’établissement qui lui dispense des services 
d’hébergement dès qu’il reçoit son congé. 

 

SONDAGE SATISFACTION DES 

USAGERS 

  
Le comité des usagers du CSSS de Laval travaille actuellement sur le prochain 
sondage de satisfaction des usagers pour évaluer le degré de satisfaction des 
usagers à l'égard des services obtenus des établissements de santé et des 
services sociaux de Laval. 
 
Ce sondage téléphonique s'effectuera au cours du mois de janvier 2023 et portera 
sur les services perçus en 2022. 
 
Cette année, ce sondage portera sur l'évaluation générale de l'ensemble des 
services reçus et mettra l'accent sur l'accessibilité, la qualité des services perçus 
et le suivi effectué après la perception des services. 



 

 
Nous vous donnerons plus de détails lors de nos prochaines Infolettres.  

 

 

INFORMATION DE GESTION - MSSS 

  

Tableau de bord des grandes priorités du 

ministère de la Santé et des Services sociaux 

Le tableau de bord présente les données des grandes priorités du MSSS et du 
réseau, mises de l'avant dans le Plan santé, soit : 

• les services de première ligne; 
• les chirurgies; 
• les urgences; 
• les ressources humaines; 
• les services de santé mentale et de protection de la jeunesse; 
• l'activité hospitalière; 
• les personnes aînées.   

Avec la publication de cet outil, le gouvernement souhaite rendre les données du 
MSSS plus accessibles, comme cela a été fait avec celles liées à la COVID-19 
pendant les deux dernières années. Grâce à ces indicateurs, la population pourra 
mieux suivre l'évolution de la situation et la transformation du réseau amorcée 
avec le Plan santé. La publication de ces données permettra au public de suivre 
l'état du réseau au fil des semaines, en sélectionnant différents indicateurs selon 
un angle régional ou pour l'ensemble du Québec. 

Pour accéder au tableau de bord, cliquez sur le lien suivant: 

https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiZjY3MmMyMWEtZjBiNC00Y2YzLWEzODctYjUyN
mE1ZThhYmJkIiwidCI6IjA2ZTFmZTI4LTVmOGItNDA3NS1iZjZjLWFlMjRiZTFhNzk5MiJ9  

 

RÔLES & MISSION DES COMITÉS 

D'USAGERS ET DE RÉSIDENTS DANS 

NOTRE SYSTÈME DE SANTÉ 

Comité d'usagers 
Le mandat du comité des usagers est d'être le gardien des droits des usagers. 

https://cucssslaval.us19.list-manage.com/track/click?u=e7e908ae1954dd4d08bfa5d73&id=d987d49f50&e=2d1ee22926
https://cucssslaval.us19.list-manage.com/track/click?u=e7e908ae1954dd4d08bfa5d73&id=d987d49f50&e=2d1ee22926


Ce comité doit veiller à ce que les usagers soient traités dans le respect de leur 
dignité et en reconnaissance de leurs droits et libertés. Il est l'un des porte-parole 
importants des usagers auprès des instances de l'établissement. 

Le respect des droits des usagers, la qualité des services et la satisfaction 
de la clientèle constituent les assises qui guident son action. Le Comité des 
usagers doit avoir une préoccupation particulière envers les clientèles les plus 
vulnérables et travailler à promouvoir l'amélioration des conditions de vie des 
personnes hébergées. 
 
Ses fonctions: 

1. Renseigner les usagers sur leurs droits et leurs obligations. 
2. Promouvoir l'amélioration de la qualité des conditions de vie des 

usagers et évaluer le degré de satisfaction des usagers à l'égard des 
services obtenus de l'établissement. 

3. Défendre les droits et les intérêts collectifs des usagers ou, à la demande 
d'un usager, ses droits et ses intérêts en tant qu'usager auprès de 
l'établissement ou de toute autorité compétente. 

4. Accompagner et assister, sur demande, un usager dans toute démarche 
qu'il entreprend, y compris lorsqu'il désire porter une plainte conformément 
aux sections I, II et III du chapitre III du titre II de la présente loi ou en vertu 
de la Loi sur le Protecteur des usagers en matière de santé et de services sociaux 
(chapitre P- 31.1). 

5. S'assurer, le cas échéant, du bon fonctionnement de chacun des 
comités de résidants et veiller à ce qu'ils disposent des ressources 
nécessaires à l'exercice de leurs fonctions. 

6. Évaluer, le cas échéant, l'efficacité de la mesure mise en place en 
application des dispositions de l'article 209.0.1 (LSSSS). 

7.   

Comité de résidents 

Tout comme le Comité des usagers, les Comité des résidants sont les 
gardiens des droits et ce, pour les résidants. 

Ces comités veillent à ce que les résidants soient traités dans le respect de leur 
dignité et en reconnaissance de leurs droits et libertés. Ils sont l'un des porte-
parole importants des résidants auprès des instances de l'établissement. 

Les fonctions des comités de résidants : art. 212, LSSSS sont de : 

• Renseigner les résidants sur leurs droits et leurs obligations. 
• Promouvoir l'amélioration de la qualité des conditions de vie des résidants 

et évaluer le degré de satisfaction des résidants à l'égard des services 
obtenus de l'établissement. 

https://cucssslaval.us19.list-manage.com/track/click?u=e7e908ae1954dd4d08bfa5d73&id=ad56861531&e=2d1ee22926
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• Défendre les droits et les intérêts collectifs des résidants ou, à la demande 
d'un résidant, ses droits et ses intérêts en tant que résidants auprès de 
l'établissement ou de toute autorité compétente. 

 

 

 

COVID-19 

ÉTAT DE LA SITUATION À LAVAL        

  

Vous trouverez ci-dessous le lien vers le site WEB de la Santé Publique de Laval décrivant 
toutes les mesures mises en place dans le cadre d'une alerter maximale, zone 
rouge: http://www.lavalensante.com/covid19/ 
 
Si vous désirez obtenir les données statistiques relatives à la situation de la COVID-19 à 
Laval, cliquez ce  lien 

 
Si vous désirez de l'information sur la campagne de vaccination de la COVID-19 à Laval, 
cliquez ce lien 

 
Si vous désirez des données statistiques sur la situation de la COVID-19 pour l'ensemble de la 
province, cliquez ce lien 

Le Comité des usagers du CSSS de Laval vous encourage de respecter 
scrupuleusement les directives de la Santé Publique par respect envers nos 
concitoyens et pour le maintien de notre bonne santé. 
 
Pour ceux et celles qui n'ont pas encore été doublement vaccinés, les 
usagers de Laval vous demande respectueusement de vous faire vacciner 
dans les plus brefs délais pour permettre à tous de reprendre nos activités 
usuelles et revenir à une vie plus normale. 

 

 

 

Le Comité des usagers du CSSS de Laval 

,C'est qui? C'est quoi?               
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Le Comité des usagers du CSSS de Laval est normalement constitué de 15 

membres élus par les usagers du CSSS Laval. Ils se réunissent 9 fois/année. 

Un comité des officiers se réunit quant à lui 1 fois/mois.  

 
Le CU CSSS Laval est actuellement formé des personnes suivantes : 
NOMS TITRES 

M. Pierre Lynch Président 

M. Jacques Fournier Premier vice-président & Représentant comité résidents CHSLD Ste-Dorothée 

Mme. Tassia Giannakis  Seconde vice-présidente 

M. Yves Debien  Secrétaire-trésorier & président comité résidents CHSLD Idola St-Jean 

Mme. Lucie Poulin  Administratrice 

Mme. Marie-Carmelle St-Germain Administratrice 

Mme. Lucie Fortin  Administratrice & présidente comité résidents CHSLD Fernand Larocque 

M. André Hamel Administrateur 

Mme. Patricia Gariepy Administratrice 

Mme. Lise Laviolette 
Mme. Denise Séguin 
Mme. Sylvie Soulière 
Mme. Ginette Tremblay 
M. Lucien Doucet 
Mme.Sophie Watier 
Mme. Nicole Provost 

Administratrice 
Administratrice 
Administratrice 
Administratrice & présidente comité résidents du CHSLD La Pinière 
Administrateur 
Administratrice & présidente comité résidents CHSLD Ste-Rose 
Administratrice et présidente du comité résidents CHSLD du Bonheur 

Mme. Monic Chevrette 
Mme. Francine Wodarka 
Mme. Denise Larrivée 
M. Gillles Séguin 

Administratrice et présidente du comité résidents CHSLD Val des Brises 
Administratrice 
Administratrice 
Administrateur 

  
 

Notre INFOLETTRE vous a plu? 

Vous souhaitez continuer de recevoir notre INFOLETTRE?  

 

L’Infolettre du CU CSSS de Laval vous apparaît utile? 

Faites-la suivre à vos parents et amis qui pourront s’abonner. 

C’est un service à leur rendre. 

Aidez-nous à informer les usagers! 



 

  

 

Nous vous demandons de bien vouloir confirmer votre consentement à recevoir 

nos communications courriel sur les réseaux sociaux, Dans le but de respecter la 

nouvelle loi canadienne sur l’élimination des pourriels. 

 

Pour ce faire vous n’avez qu’à cliquer sur le lien suivant : 

 Je consens à recevoir les communications courriel du Comité des usagers du CSSS de 

Laval 

  

Le Comité des usagers du CSSS de Laval est là pour vous! 

  

Pour nous rejoindre : 

Tél. :  450-978-8609 

Courriel : cucssslaval@outlook.com 

  

232-800 boul. Chomedey, Tour A 

Laval, (Québec), H7V 3Y4 

   

 

   

 

 

 

mailto:cucssslaval@outlook.com?subject=Consentement%20%C3%A0%20l'abonnement%20aux%20courriels%20du%20CU%20CSSS%20Laval&body=Bonjour%2C%0AJe%20consens%20%C3%A0%20recevoir%20les%20communications%20courriels%20du%20Comit%C3%A9%20des%20usagers%20du%20CSSS%20de%20Laval
mailto:cucssslaval@outlook.com?subject=Consentement%20%C3%A0%20l'abonnement%20aux%20courriels%20du%20CU%20CSSS%20Laval&body=Bonjour%2C%0AJe%20consens%20%C3%A0%20recevoir%20les%20communications%20courriels%20du%20Comit%C3%A9%20des%20usagers%20du%20CSSS%20de%20Laval
mailto:cucssslaval@outlook.com

